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Introduction

La première édition de cet ouvrage sous le titre Aménager les espaces publics, 
mettre en place le processus a été écrite en 2016. Sa reprise neuf ans plus 
tard fait apparaître des changements profonds des attentes de notre société. 
À l’époque, nous constations déjà des mutations. Elles se sont accélérées et 
donnent lieu à des révisions de plus en plus fréquentes du cadre législatif.

Nous vivons en effet de grands mouvements de fond liés à la prise de conscience 
maintenant partagée par le plus grand nombre (du moins nous l’espérons) du 
changement climatique avec les problèmes liés à l’eau et à l’augmentation des 
chaleurs estivales, de l’épuisement de nos ressources et de la perte de la biodi-
versité, du besoin fondamental du lien social, révélé par la crise de la Covid, de 
la nécessité d’une société plus inclusive. L’Agenda 2030 des objectifs de dévelop-
pement durable mis en place en septembre 2015 par l’Organisation des nations 
unies (ONU), cadre les enjeux et les actions urgentes à mener.

Les espaces publics sont représentatifs de notre société. Leurs aménagements 
nécessitent aujourd’hui des objectifs, des finalités et un mode de production 
différents.

Hier, les projets participaient à une mise en valeur d’une ville et à sa représen-
tation. Ils étaient perçus essentiellement au prisme des flux. Aujourd’hui, le 
bien-être et le vivre-ensemble inclusif sont les éléments moteurs. Le lien social 
et le temps de partage deviennent un objectif pour contrer l’isolement et pour 
vivre la citoyenneté.

Hier, le décideur, avec son équipe de sachants, était le seul pouvant ordonnan-
cer le processus. Aujourd’hui, le citoyen s’y invite, obligeant le décideur à revoir 
sa posture et aux sachants à devenir des médiateurs pour faire émerger les 
souhaits.

Comme dans la première version de cet ouvrage, nos expériences serviront pour 
étayer les propos et prendre le temps de la réflexion sur les conséquences des 
choix. Car aménager des espaces publics est l’occasion de mettre en place des 
stratégies politiques, pour des pratiques les plus vertueuses possibles et dans 
l’intérêt public, raisons du nouveau titre de cet ouvrage. D’autres expériences 
vécues par le lecteur peuvent contredire les propos tenus, mais ces divergences 
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10    Introduction

permettront de lancer les débats et de donner à chacun le moyen de se faire 
une idée personnelle. Nous donnerons également des références notamment 
de textes réglementaires et légaux. Toutefois, les changements nombreux très 
réguliers nécessiteront aux lecteurs d’en vérifier leur justesse.
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Chapitre I 

Les acteurs qui font les espaces publics

« Si le prosaïque – c’est-à-dire le normé, le reproductible, le machinique, 
l’utile, le quantifiable – est évidemment indispensable, il semble très 

surprenant qu’il ait aujourd’hui pris tout l’espace. Le poétique – autrement 
dit l’imprévisible, le singulier, l’inanticipable, le fragile ou le merveilleux – est 

relégué au rang de divertissement ou de luxe accessoire alors qu’il devrait, 
très naturellement et rationnellement, constituer le cœur existentiel de notre 

être-là. Il est la vie en tant que telle. »
Aurélien Barrau,

L’hypothèse K. La science face à la catastrophe écologique
Éd. Grasset 2023

Les espaces publics sont indissociables de la raison même des villes : lieux 
d’échange des biens, des services et aussi, et surtout, de liens sociaux. Les 
aménager, c’est anticiper l’avenir de nos villes, de nos villages et permettre 
l’adaptation face aux changements que nous avons à affronter. Car, projeter, 
c’est porter vers l’avant. Traiter les espaces publics, c’est donc aménager notre 
cadre de vie et de relations aux autres pour aujourd’hui et demain. Y mettre 
le confort et une part de rêve fera d’un projet utilitaire un lieu où se mêleront 
l’éducation à la culture et à la citoyenneté, ainsi que la vie économique.
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A - Aménager les espaces publics : pourquoi ?

« On n’aménage pas des espaces publics pour qu’il n’y ait personne  
ou seulement pour que ça circule. »

Les espaces publics sont des espaces à vivre ensemble1.

Les espaces publics représentent une composante essentielle de la ville : ils la 
structurent car c’est au croisement des chemins que se sont constitués les vil-
lages, les bourgs et les villes, lieux des échanges entre humains.

Penser les espaces publics va donc de pair avec penser la ville. Pourquoi la 
ville ? Comment faire la ville ? Ces deux questions se posent en amont à tous les 
acteurs, et tout particulièrement aux élus, représentants des citoyens.

Remarque�  
Penser la ville et ses espaces se lie de façon intime avec la notion humaine. 
L’homme est un être social, la ville est le lieu de sa rencontre avec l’autre. 

Fabriquer la ville et ses espaces implique d’agir sur nos modes de relation. Il s’agit d’un 
acte dont la portée est immense : celle d’entrer au plus profond de nos intimités, de 
notre rapport au monde et à autrui. Aménager les espaces publics suppose donc de 
traiter la complexité et nécessite le temps de la réflexion.

Bibliographie�  
Lire la ville, Manuel pour une hospitalité de l’espace public - Chantal Deckmyn 
- éd. La Découverte, 2020

B - Nous tous, avec nos perceptions, besoins d’usage 
et désirs : la raison des espaces publics

« Partout où il y a des humains, c’est beau. »
Amar, personne sans domicile

In Babeth Fourest,  
J’ai besoin d’un toit, mais j’ai envie du château de Chambord,  

éd. Lethielleux 2010

Chacun de nous, comme être humain, représente la raison d’être des espaces 
publics. Porteur de la démocratie, le citoyen décide des choix politiques géné-
raux. Il impulse les objectifs par son vote soit d’approbation, soit de sanction. 
Pourtant, il n’est pas le seul à emprunter les espaces.

1.  �Laurence Picado - Correspondante Rue de l’avenir à Tours – Mai 2018 - Guide métropolitain 
des espaces publics et de la voirie Grenoble Alpes Métropole & Grille d’évaluation des projets 
- www.ruedelavenir.com
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Qu’il soit habitant ou de passage, indigène ou étranger, qu’il soit humain ou 
animal, celui qui emprunte les espaces de la ville y rencontre l’altérité.

Souvent uniquement perçu par les aménageurs comme usager, l’individu par-
court pourtant la ville avec son imaginaire, ses besoins, ses envies, son histoire. 
Il perçoit et s’approprie les lieux selon sa propre personnalité, sa fragilité, son 
agressivité, son bonheur ou sa peine…

Les espaces publics sont aujourd’hui ouverts à tous dans un esprit universa-
liste. Les barrières et octrois ont été levés et nos sociétés semblent avoir inscrit 
ainsi, spatialement, leur volonté d’ouverture aux autres. Mais si les barrières qui 
existaient jadis ont été levées, ce n’est pas parce qu’il n’y a plus de méfiance, 
mais parce que les guerres menées sont différentes. Si les villes étaient jadis 
protégées par leur enceinte du monde extérieur, aujourd’hui, le danger est perçu 
comme provenant de la ville elle-même. Car la ville est double : elle semble nous 
envelopper dans son cocon protecteur et au même moment elle est perçue 
comme agressive.

Le rapport de l’individu aux espaces publics est similaire à de nombreux autres 
sujets : l’individu y projette ses peurs et ses rejets tout en voulant se sentir en 
confiance.

L’appropriation des espaces publics sera à cette image ambivalente : certains 
y planteront des fleurs au pied de leur bâtiment et entretiendront leur trottoir 
avec beaucoup de soin. D’autres, au contraire, privilégieront le vandalisme pour 
crier leur mal-être. L’un et l’autre marquent ainsi leurs sentiments. Le premier 
indique par ses plantations son désespoir de la ville et son envie de campagne. 
Pour exister, le second utilisera l’espace social qu’il cherche pourtant à dénon-
cer ou à détruire.

Remarque�  
Aménager les espaces publics nécessite de comprendre les rapports de force 
existant entre les individus ou groupes d’individus. La manière de partager les 

espaces est symptomatique du rôle assigné à chacun et à la place accordée à chacun 
par la société. Les espaces publics contribuent à entériner nos conceptions des rapports 
humains et de nos questionnements.�  
Dans nos sociétés, la rapidité des moyens de mobilité (voiture, vélo, trottinette élec-
trique, etc.) avec son allure autoritaire prend le pas sur la lenteur du piéton dont la 
trajectoire peut être plus aléatoire, hésitante. N’est-ce pas là la marque de la volonté 
de puissance et d’une société obnubilée par l’action ?

Les espaces publics concernent donc ceux qui viennent les visiter, les traversent, 
s’y installent temporairement, les rêvent : forains, saisonniers, touristes, per-
sonnes sans domicile fixe… Tous, citoyens ou non, enfants ou adultes, acteurs 
ou simples utilisateurs, nous sommes impliqués soit par le vécu, soit par l’ima-
ginaire. Car nous avons tous aussi des visions individuelles ou collectives des 
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espaces publics, parfois sans même les avoir fréquentés : les sols en pavés de 
marbre de Lisbonne, les ruelles tortueuses de certaines villes du Moyen Âge, 
les places plantées de platanes du Midi, etc.

Aussi, nous pouvons affirmer que les espaces publics correspondent à l’identité 
d’un lieu, aux besoins de ceux qui y vivent, les empruntent ponctuellement ou 
les rêvent… S’ils sont uniques, ils sont aussi le lieu de l’échange de nos altérités : 
les espaces publics s’adressent à tous, du moins dans nos démocraties, car, 
hélas, ce n’est pas le cas partout. Aussi, tous nous devons pouvoir contribuer à 
en définir leur composition.

Concevoir un aménagement implique donc une bonne compréhension des 
usages, de la géographie et de l’histoire des lieux, des enjeux urbains. Certains 
parleront même de psychologie urbaine.

Le travail en amont est essentiel : recenser tous les différents groupes d’uti-
lisateurs, effectuer des sondages auprès de ces différents groupes, en établir 
une synthèse. La complexité pour démêler les propos souvent contradictoires 
entre souhait de rester dans le statu quo et souhait de changer sera un des 
enjeux les plus difficiles à affronter. Car les habitants déjà sur place ont des 
habitudes d’usage parfois très ancrées. Chacun possède une expérience et une 
perception de son quartier, de sa rue… qui lui est spécifique et indissociable. 
Aussi, tout nouvel aménagement, comme tout changement, fait peur et entraîne 
souvent le rejet.

Le temps permettra de rassurer grâce à une réappropriation des lieux. Mais 
ce temps est parfois peu en adéquation avec celui du mandat des élus. Aussi, 
la concertation et l’explication par des images seront des outils précieux pour 
donner des repères. L’explication des intentions, l’appel à l’intelligence de chacun 
font accepter les changements, voire créent une dynamique de renouveau. Mais 
ce sera le plus souvent une fois la réalisation des travaux faite que l’appropria-
tion se fera vraiment et pourra même faire naître une certaine fierté.

Les choix retenus pourront aussi faire l’objet d’opposition politique de principe. 
Son anticipation permettra d’en atténuer les effets. Nous reviendrons sur ce 
point ultérieurement.

Lorsqu’il faut concevoir des espaces pour une nouvelle population, lors de la 
création d’un nouveau quartier, l’attention aux liaisons avec l’existant tant spa-
tiales que sociales, évitera le plus possible l’effet ghetto et le rejet de la part 
des « anciens »2.

2.  �Voir le travail d’enquête qui a été mené à ce sujet par les sociologues allemands Norbert 
Elias et John L. Scotson dans les années 50 (Logique de l’exclusion : enquête sociologique au 
cœur des problèmes d’une communauté, Traduction française, éd. Fayard, 1997), qui reste 
largement d’actualité. Il démontre les processus d’exclusion et les effets induits menant les 
exclus à pratiquer les incivilités.
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1. Répondre aux enjeux sociétaux

Parce qu’ils sont composés de et par nous tous, les espaces publics sont le 
reflet des sociétés qui les façonnent et répondent aux enjeux transversaux, 
qu’ils soient culturels et sociétaux, économiques, environnementaux. Les enjeux 
sociétaux ont évolué ces dernières années et supposent de questionner autre-
ment le rôle des espaces publics : ils doivent évoluer aussi avec les attentes de 
ceux qui s’y côtoient.

Les remparts de la ville ont disparu. La voiture, le TGV et l’avion suppriment 
certaines frontières physiques. L’étalement urbain a souvent raison de la diffé-
rentiation entre ruralité et ville. Les échanges n’ont souvent plus besoin du sol 
physique, ils se font de façon abstraite, via des plates-formes situées parfois à 
l’autre bout de la planète. Seules subsistent des frontières administratives et 
linguistiques, même si sur ce dernier point, les traductions automatiques de nos 
smartphones les réduisent.

Les aménagements ne peuvent plus être pensés comme une fin en soi au 
seul motif des déplacements et des liaisons. Leur qualité, encore trop pensée 
comme espace figé de représentation de l’attractivité d’une ville, doit permettre 
aujourd’hui un accompagnement vers autre chose.

2. Face à l’isolement : rassembler

L’homme est un être social. Sans la relation avec l’autre, il ne peut exister. Les 
espaces publics sont un support physique des relations humaines. Raison pour 
laquelle l’aménagement des espaces publics est nécessaire dans nos sociétés 
où l’isolement est de plus en plus important. Mettre en œuvre les moyens pour 
faire sortir les gens, leur donner envie d’échanger, de se rencontrer avec leurs 
différences devrait en être le but essentiel.

L’évolution des composantes de la société fait émerger des attentes nouvelles :

- �la famille traditionnelle a éclaté (en 1968, on compte 323 logements pour 1 000 
habitants, en 2007, il faut 507 logements) et s’est transformée, nécessitant 
des espaces neutres pour se recomposer, s’assembler ;

- �les 35 heures ont suscité le temps et l’envie du loisir : un besoin d’espaces liés 
à la détente se fait sentir ;

- �Internet facilitant le travail à domicile, un lien social autre que celui vécu au 
sein de l’entreprise d’hier est demandé ;
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- �les réseaux sociaux qui permettent des échanges entre des personnes 
qui n’auraient pas pu hier se rencontrer, isolent derrière des écrans, mais 
conduisent également à des actions communes pouvant remettre en cause 
certaines pratiques des espaces publics et également le pouvoir de ceux qui 
les fabriquent3 ;

- �le vieillissement de la population suppose des différences d’usages et d’attentes 
de plus en plus fortes entre les générations (selon l’Insee, en 1991, les personnes 
âgées de plus de 75 ans représentaient 6,6 % de la population française, en 
2024, la proportion est de 10,4 %). Aujourd’hui, peuvent se côtoyer jusqu’à cinq 
générations alors qu’au siècle dernier seules trois générations pouvaient le faire.

Dans ce contexte nouveau, où l’individualité et la différenciation sont de plus en 
plus marquées, le désir du « vivre-ensemble » prend le pas. Et le mot « désir », 
même s’il est du domaine individuel, est celui qu’il faut utiliser. Il prime sur le 
besoin et l’usage, pour reprendre les termes d’Hélène Hatzfeld (chercheuse au 
sein du Laboratoire architecture, ville, urbanisme, environnement).

De grands événements rassemblent les individus en des espaces publics emblé-
matiques (place de la Bastille à Paris lors de la finale de la Coupe du monde de 
football en 2018, par exemple), pour rappeler la fierté et l’appartenance à un 
groupe. Les revendications du mouvement des « gilets jaunes » en 2018-2019 
portaient certes sur le pouvoir d’achat, mais le besoin de se retrouver, de sortir 
de l’isolement pour partager des moments chaleureux était très intense.

Les espaces publics se doivent de répondre au défi qui se pose du « comment 
vivre ensemble et comment toutes ces individualités peuvent cohabiter de 
façon pacifiée ? ».

Ils se doivent d’exister pour tous, dans le postulat d’égalité, pour des rencontres 
et des moments de partage. Non comme simples lieux de passage mais comme 
supports de liens sociaux.

Car, pour reprendre la définition du philosophe Thierry Paquot, les espaces 
publics « mettent en relation, du moins potentiellement, des gens qui s’y 
croisent, s’évitent, se frottent, se saluent, conversent, font connaissance, se 
quittent, s’ignorent, se heurtent, s’agressent, etc. Ils remplissent une fonction 
essentielle de la vie collective : la communication. Ils facilitent l’urbanité élé-
mentaire et reçoivent, comme un don anonyme et sans réciprocité attendue, 
l’altérité. C’est dans les espaces publics que le soi éprouve l’autre. C’est dans ces 
espaces dits publics que chacun perçoit dans l’étrangeté de l’autre la garantie 
de sa propre différence ».

3.  �L’occupation de la place de la République en mars-avril 2016 par le mouvement « nuit debout » 
en est une des manifestations. L’aménagement alors récent de cet espace comme lieu d’actions 
collectives et non plus comme simple espace de circulation (voire de contestation comme 
l’histoire nous le montre : Mai 68 par exemple), l’a permis. Les espaces publics deviennent le 
support et accompagnent cette mutation.
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